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Date de téléchargement de justificatif : 20 mars 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 5 novembre 2024 sous réserves d’incidents

 

Maîtres Laurent SCHLAGBAUER – Lucie VIALE – Baptiste BOUTY
Notaires associés à SARRAS (Ardèche), 1 Avenue de la Gare

 
AVIS DE CONSTITUTION

Suivant acte reçu par Maître Laurent SCHLAGBAUER,
Notaire associé de la SAS « NOTANTIC », ayant son siège à SAINT PERAY (Ardèche), 99 Avenue Gross
Umstadt, titulaire d’offices notariaux,
Nommé pour exercer en l’office notarial situé à SARRAS (07370), 1 avenue de la Gare,
Le 31 octobre 2024,
A été constitué un GFA aux caractéristiques suivantes :
Objet : propriété, exploitation et administration de tous les immeubles et droits immobiliers à destination
agricole composant son patrimoine.
Dénomination : Groupement Foncier Agricole  » GRANT’S « .
Siège : ORANGE (84100), 210 chemin de Meyne Claire.
Durée : 99 ans.
Apports  :  en  nature  :  QUATRE-VINGT-UN  MILLE  CINQ  CENTS  EUROS  (81  500,00  EUR)  +  en
numéraire : VINGT EUROS (20,00 EUR) à total des apports : QUATRE-VINGT-UN MILLE CINQ CENT
VINGT EUROS (81 520,00 EUR), somme égale au montant du capital social.
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Transmission entre vifs : un associé peut librement céder/donner tout ou partie de ses parts à l’un de
ses  descendants  ainsi  qu’à  un  associé  participant  à  l’exploitation  de  tout  ou  partie  des  biens  du
groupement en vertu d’un bail.
Transmissions par décès : si décès d’un de ses membres, le GFA continue entre les autres membres
et/ou les descendants héritiers du membre décédé.
Toute autre transmission, à titre onéreux ou gratuit, ne peut avoir lieu qu’avec l’agrément des associés.
Exercice social : du 1er janvier au 31 décembre de chaque année.
Gérant : Monsieur Olivier SANIAL demeurant à ORANGE (84100), 210 chemin de Meyne Claire.
Immatriculation : RCS AVIGNON
Pour avis.
Le notaire.

 

BCV
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149 Rue Jean Dausset Le Victoria B7
84140 Avignon
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AVIS DE CONSTITUTION

Il a été constitué une société par acte sous seing privé, en date du 24 octobre 2024, à AVIGNON.
Dénomination : BCV.
Forme : Société par actions simplifiée unipersonnelle.
Siège social : 4 rue Léon Honoré Labande, 84000 AVIGNON.
Objet : La prise de participations financières dans toutes sociétés ; La gestion de ses participations
financières et  de tous intérêts dans toutes sociétés et  le  management de toutes sociétés et  toutes
prestations de services.
Durée de la société : 99 année(s).
Capital  social  fixe :  1000 euros  divisé  en  100 actions  de  10 euros  chacune,  réparties  entre  les
actionnaires proportionnellement à leurs apports respectifs.
Cession d’actions et agrément : Les cessions d’actions sont soumises à l’agrément des associés sauf
lors de cessions entre associés..
Admission aux assemblées générales et exercice du droit de vote : Dans les conditions statutaires
et légales.
Ont été nommés :
Président : Monsieur Bertrand VITRANT 4 rue Léon Honoré Labande 84000 Avignon.
La société sera immatriculée au RCS AVIGNON.
Pour avis.

 

SOLUBAT PROVENCE
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AVIS DE CONSTITUTION

Aux termes d’un ASSP en date du 29/10/2024, il a été constitué une SASU ayant les caractéristiques
suivantes :
Dénomination sociale : SOLUBAT PROVENCE
Objet social : maçonnerie générale
Siège social : 3ter avenue de cimetière , la résidence l’entemporel, 84000 AVIGNON
Capital : 1 000 €
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS d’AVIGNON
Président : M. AOUIAJ AKACHAR AMAR 3ter avenue de cimetière, la résidence l’entemporel 84000
AVIGNON
Admission aux assemblées et droits de votes : libre
Clause d’agrément : libre

 

CAFE CHOU
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CONSTITUTION

Aux termes d’un acte SSP en date du 31/10/2024, il a été constitué une société dont les principales
caractéristiques sont les suivantes :
Dénomination Sociale : CAFE CHOU
Forme : EURL
Capital social : 1 000 €
Siège social : 36 place de l’Eglise, 84240 LA TOUR D AIGUES
Objet social : Salon de thé / pâtisserie, Vente de pâtisseries, boissons chaudes et froides, snacking salé,
à consommer sur place ou à emporter et/ou en ambulant
Gérance : Mme Marine LALIGNE demeurant 50 rue Nationale, 84240 LA TOUR D’AIGUES
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS de AVIGNON

 

LES SUITES DE BRUOUX

Attestation de parution sur echodumardi.com

https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg


20 mars 2026 |

Ecrit par le 20 mars 2026

https://www.echodumardi.com/autres-annonces-legales-echo-du-mardi/wpbdp_category/constitution/page/22/   7/16

Date de téléchargement de justificatif : 20 mars 2026
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 5 novembre 2024 sous réserves d’incidents

 

AVIS DE CONSTITUTION

Il a été constitué une société par acte sous seing privé, en date du 3 octobre 2024, à GARGAS.
Dénomination : LES SUITES DE BRUOUX.
Forme : Société par actions simplifiée.
Siège social : 40 rue des Molieres, 84400 GARGAS.
Objet :  Exploitation et location de chambres d’hôtes gites et de séjours Toutes prestations de para
hotelleries.
Durée de la société : 90 année(s).
Capital social fixe : 1000 euros
Cession d’actions et agrément : Toutes les cessions doivent être agrées.
Admission aux assemblées générales et exercice du droit de vote : Tout associé peut participer aux
assemblées sur justification de son identité et de l’inscription en compte de ses actions.
Ont été nommés :
Président : Monsieur Féderico CONSOLAZIONE40 RUE DES MOLIERES 84400 Gargas.
La société sera immatriculée au RCS AVIGNON.

 

ENCLAVE FITNESS
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Il a été constitué une société par acte sous seing privé, en date du 1er octobre 2024, à VALREAS.
Dénomination : ENCLAVE FITNESS.
Forme : Société par actions simplifiée unipersonnelle.
Siège social : 11 Avenue Maréchal Foch, 84600 Valreas.
Objet : Centre de remise en forme gymnastique, musculation et relaxation, Exploitation de salle de sport,
fitness,  culture physique,  Mise à disposition à la clientèle de tous matériels spécifiques à l’activité
physique, Vente de compléments alimentaires, Vente de prestations de coaching.
Durée de la société : 99 année(s).
Capital social fixe : 28 000 Euros
Cession d’actions et agrément : Les cessions ou transmissions, sous quelque forme que ce soit, des
actions détenues par l’associé unique sont libres. En cas de pluralité d’associés, la cession de titres de
capital et de valeurs mobilières donnant accès au capital à un tiers ou au profit d’un associé est soumise
à l’agrément préalable de la collectivité des associés.
Admission aux assemblées générales et exercice du droit de vote : Tout actionnaire peut participer
aux assemblées : chaque action donne droit à une voix.
A été nommé :
Président : Monsieur David GRITTI Romeziere 84600 Valreas.
La société sera immatriculée au RCS d’Avignon.
Pour avis.
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Aux termes d’un acte  SSP en date  à  CARPENTRAS du 28/10/2024,  il  a  été  constitué  une société
présentant les caractéristiques suivantes :
Forme : Société par actions simplifiée à associé unique
Dénomination : SUEUR SEDRIC
Siège : 587 chemin du Rocan, 84200 CARPENTRAS
Durée : quatre-vingt-dix-neuf ans à compter de son immatriculation au Registre du commerce et des
sociétés
Capital : 1 000 euros
Objet : Entretien parcs et jardins. Création de jardins.
Exercice du droit de vote : Tout associé peut participer aux décisions collectives sur justification de son
identité et de l’inscription en compte de ses actions au jour de la décision collective.
Sous  réserve  des  dispositions  légales,  chaque  associé  dispose  d’autant  de  voix  qu’il  possède  ou
représente d’actions.
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Transmission des actions : La cession des actions de l’associé unique est libre.
Agrément : Les cessions d’actions, à l’exception des cessions aux associés, sont soumises à l’agrément
de la collectivité des associés.
Président : Monsieur Sedric SUEUR demeurant 587 chemin du Rocan 84200 CARPENTRAS.
La Société sera immatriculée au Registre du commerce et des sociétés de AVIGNON.
POUR AVIS
Le Président

 

LECCIO
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AVIS DE CONSTITUTION

Il a été constitué une société par acte sous seing privé, en date du 30 août 2024, à Vaison la Romaine.
Dénomination : LECCIO.
Forme : Société civile immobilière.
Siège social : 34 Avenue Jules Ferry, 84110 Vaison la Romaine.
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Objet : achat, vente, locations de biens immobiliers.
Durée de la société : 99 année(s).
Capital social fixe : 1000 euros
Montant des apports en numéraire : 1000 euros.
Cession de parts et agrément : Cessions libres.
Gérant : Madame Coralie CHEVAUX, demeurant 34 Avenue Jules Ferry, 84110 Vaison la Romaine
Gérant : Madame Maria DI TORO, demeurant 26 ALLEE du Felibrige, 84110 Vaison la Romaine
La société sera immatriculée au RCS d’Avignon.
La gérance

 

MK IMMO INVEST
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AVIS DE CONSTITUTION

Suivant acte reçu par Maître Pierre DEVINE, Notaire Associé de la Société Civile « Pierre DEVINE,
Christine ROBIN-DEVINE et Julien DEVINE, notaires associés, société civile professionnelle titulaire d’un
office notarial  » à ROQUEMAURE, 8, rue de la République, le 25 octobre 2024, a été constituée une
société civile immobilière ayant les caractéristiques suivantes :
La société a pour objet : l’acquisition, en état futur d’achèvement ou achevés, l’apport, la propriété, la
mise en valeur, la transformation, la construction, l’aménagement, l’administration, la location et la vente
(exceptionnelle) de tous biens et droits immobiliers, ainsi que de tous biens et droits pouvant constituer
l’accessoire, l’annexe ou le complément des biens et droits immobiliers en question.
La dénomination sociale est : MK IMMO INVEST
Le siège social est fixé à : AVIGNON (84000), 52 Bis avenue de Bonaventure
La société est constituée pour une durée de 99 années
Le capital social est fixé à la somme de NEUF CENTS EUROS (900,00 EUR)
Les apports sont en numéraire.
Les parts sont librement cessibles au profit d’un associé, de son conjoint, d’un ascendant ou descendant
dudit associé, toutes les autres cessions sont soumises à l’agrément préalable à l’unanimité des associés.
Les gérants de la société sont : Monsieur Saloty MENDY demeurant 52 Bis Avenue de Bonaventure,
84000 AVIGNON et Monsieur Clovis KIROFFO, demeurant 14 Boulevard Figuière, 13004 MARSEILLE.
La société sera immatriculée au registre national des entreprises et au registre du commerce et des
sociétés de AVIGNON.
Pour avis
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Le notaire

 

SBA INBEST
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Aux  termes  d’un  acte  SSP  en  date  du  27.10.2024  il  a  été  constitué  une  société  présentant  les
caractéristiques suivantes :
Dénomination : SBA INBEST
Forme : SAS
Siège social : 29 rue du Limas 84000 AVIGNON
Capital social : 100 euros (apport en numéraire)
Objet  :  la  prise  d’intérêts  ou  de  participations  dans  toutes  sociétés  et  entreprises  françaises  ou
étrangères quel qu’en soit l’objet et sous quelque forme que ce soit notamment par la souscription ou
l’acquisition de toutes valeurs mobilières, parts sociales et autres, droits sociaux et la gestion de ceux-ci.
La gestion de son portefeuille de titres de participations. Toutes prestations de services et de conseils
L’exercice de tous mandats de direction au sein de toutes sociétés. Le placement de ses fonds disponibles
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et la gestion de valeurs mobilières.
Transmission : toute transmission de titres à titre onéreux ou gratuit ne constituant pas un cas de
transmission libre est soumise à une procédure d’agrément
Président : M Stéphane BEC demeurant 12 rue Alphonse Daudet 30133 LES ANGLES
Durée : 99 ans à compter de son immatriculation au RCS d’AVIGNON
Mention sera faite au RCS d’AVIGNON

 

L’ESTHETIQUE AUTO PARTICULIER
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Aux termes d’un acte SSP en date à CAVAILLON du 29/10/2024, il a été constitué une société présentant
les caractéristiques suivantes :
Forme : Société par actions simplifiée
Dénomination : L’ESTHETIQUE AUTO PARTICULIER
Siège : 110 route de L’Isle sur la Sorgue 84300 CAVAILLON
Durée : quatre-vingt-dix-neuf ans à compter de son immatriculation au Registre du commerce et des
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sociétés
Capital : 1 000 euros
Objet : Nettoyage écologique de véhicules, Entretien de véhicules,
Exercice du droit de vote : Tout associé peut participer aux décisions collectives sur justification de son
identité et de l’inscription en compte de ses actions au jour de la décision collective.
Sous  réserve  des  dispositions  légales,  chaque  associé  dispose  d’autant  de  voix  qu’il  possède  ou
représente d’actions.
Agrément : Les cessions d’actions, à l’exception des cessions aux associés, sont soumises à l’agrément
de la collectivité des associés.
Président : Monsieur Jordan BEN TAÏEB demeurant 65 avenue du Moulin – Lot 2, 84300 TAILLADES.
La Société sera immatriculée au Registre du commerce et des sociétés de AVIGNON.
POUR AVIS
Le Président
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AVIS DE CONSTITUTION
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Suivant  acte  reçu par  Maître  Jean-François  MONTREDON, Notaire  à  SAINT GILLES (Gard),  le  24
septembre 2024, a été constituée une société civile immobilière ayant les caractéristiques suivantes :
La société a pour objet : l’acquisition, l’administration, la location et la vente (exceptionnelle) de tous
biens et droits immobiliers,
La dénomination sociale est : SAMACLOMAR.
Le siège social est fixé à : MORIERES-LES-AVIGNON (84310), 357 chemin des Craoux.
La société est constituée pour une durée de 99 années
Le capital social est fixé à la somme de : SIX CENT SOIXANTE-DEUX MILLE EUROS (662 000,00
EUR).
Les gérants de la société sont : Monsieur Philippe BONAFOUX et Madame Françoise BONAFOUX
demeurant 84310 MORIERES LES AVIGNON, 357 chemin des Craoux.
La société sera immatriculée au registre national des entreprises et au registre du commerce et des
sociétés de AVIGNON.
Pour avis
Le notaire
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